
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC062

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : TARIFS REPAS RÉPUBLICAIN 14 JUILLET 2023

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

VU la  délibération du Conseil  municipal  du 09  juin  2020 déléguant  au
Maire les pouvoirs  énumérés à l’article L.2122-22 du Code général  des
collectivités territoriales ;

CONSIDERANT que dans le cadre de l’Estivale et de la célébration du 14
juillet, le tarif du repas républicain proposé par la municipalité doit être
fixé ;

 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : le tarif du repas républicain est fixé à :

- 15 € pour les adultes

- 8 € pour les enfants jusqu’à 12 ans.

#signature#
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